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Formulaire d’inscription pour les cours en classe 
PREPAVENIR Formation : 2, Esplanade de la Gare. 95110 Sannois                   

Tél. : 01 34 11 10 59 – www.prepavenir.fr 
 

� Coordonnées de facturation :  Date : ………………………….. 
 

Renseigner obligatoirement tous les champs 

Nom :   M  O   Mme O   Mlle O   Prénom :  
Adresse :  

Code postal :   Ville :      
Tél. Domicile :                                                                             

Tél. bur. / Portable :  /    

Email :   

O Bouche-à-oreille Par quel moyen nous avez-vous connus ? :                                                                           O Prospectus  
O Presse 

O  Internet  
O P. jaunes O Autre :  

  

� Informations sur l’élève :                                 Elève 1 Elève 2 
 

Nom(s) / Prénom(s)   

Date de naissance   

Lieu du cours de soutien   

Etablissement   

Niveau d’étude   

Matière 1 \ Moyenne   

Matière 2 \ Moyenne   
  

� Disponibilités des élèves et objectifs : 
  

Indiquez au moins deux disponibilités dans la semaine  
 Elève 1 Elève 2 Remarques et objectifs : 

Lundi   
Mardi    
Mercredi   

Jeudi   

Vendredi   

Samedi   

 

  

� Calcul et mode de règlement : 
  

Frais de dossier (1)                               60 EUROS  

Nombre d’heures (2)   

Prix du forfait correspondant (3)   

Montant net à payer : 
Total = (1) + (2) X (3) 

 
 
 

 

Moyen de paiement souhaité :   Chèque (    )   ; Virement (    )  ; Espèce (    )   ; CESU    (    )   
 
 NB : Signature obligatoire du Formulaire 
d’inscription  et Des conditions  
du mandat pour le service de soutien  
scolaire à joindre au présent formulaire 

 
Signature :   

 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 BON D’ANNULATION DE COMMANDE  (code de la consommation art. L. 121-23 à 121-26)        

 
CONDITIONS :  

∗ compléter et signer ce formulaire  

∗ l’envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception 

∗ utiliser l’adresse suivante : 2, esplanade de la gare – 95110 Sannois 

∗ l’expédier au plus tard le septième jour à partir du jour de la 
commande ou, si ce délai expire normalement un samedi, un dimanche 
ou un jour férié ou chômé, le premier jour ouvrable 
suivant. 

Je soussigné, déclare annuler la commande ci après : 

∗ Nature du service commandé :................................................................... 

∗ Date de la commande : ................................................................................ 

∗ Nom du client : ............................................................................................ 

∗ Adresse du client : ..................................................................... 

∗ Signature :                            
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CONDITIONS GENERALES 
 

 
 
 

En souscrivant au service de soutien scolaire en classe proposé par PREPAVENIR Formation, les clients 
déclarent accepter pour eux et pour leurs enfants les conditions générales suivantes : 
 

Article 1 : Les cours en classe sont d’une durée de deux heures successives et indivisibles, les horaires 
étant fixés et donnés aux parents à l’avance. Le temps de cours manqué, en cas de retard ou de départ de 
l’élève avant l’horaire prévu, sera perdu. 
 

Article 2 : Les élèves doivent respecter les locaux dans lesquels ils sont accueillis.  
 

Article 3 : Les parents s’engagent à prévenir PREPAVENIR en cas d’absence de leur enfant au moins 48 
heures à l’avance. Auquel cas, à partir de 3 absences non prévenues, les heures de cours seront 
décomptés automatiquement de leur forfait.  
 

Article 4 : PREPAVENIR Formation ne saurait être tenue pour responsable des évènements extérieurs 
qui entraîneraient un retard, une absence ou un départ anticipé des élèves dont la charge est le soutien 
scolaire.  
 

Article 5 : PREPAVENIR s’accorde le droit de renvoyer temporairement ou définitivement un élève qui 
perturberait le bon déroulement des cours. Dans ce cas, les parents (clients) seraient partiellement 
remboursés dans les conditions prévues par l’Article 6.  
 

Article 6 : Les sommes engagées par le client (frais de dossier et forfait) ne sont pas remboursables, sauf 
en cas d’impossibilité durable de PREPAVENIR d’assurer les cours, ou en cas d’impossibilité durable de 
l’élève d’assister aux cours. Dans ce cas le remboursement, du forfait uniquement, se ferait au prorata des 
heures consommées avec réadaptation forfaitaire. 
 

Article 7 : En cas de non paiement à l’échéance prévue, de tout ou partie de la dette, l’intégralité de celle-
ci devient exigible de plein droit. Le non paiement à l’échéance prévue entraîne pour le débiteur, sans 
mise en demeure préalable, une pénalité égale à une fois et demi le taux d’intérêt légal (art. 31 modifié de 
la loi n° 92-1442 du 31/12/1992) de la somme due.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

PREPAVENIR FORMATION -  COURS EN CLASSES 

2, Esplanade de la Gare 
95110 Sannois 

� : 01.34.11.10.59 
www.prepavenir.fr 

 

PREP’AVENIR formation 
Faire précéder la mention « Lu  et approuvé » 

 

Le Mandant 
Faire précéder  la mention « Lu et approuvé » 


